
Document

mis en distrbution

le 20 décembre 1 991
N 2508

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION Dl'40m>HKE 195*

Nf » * Mr m.

l'RKMIKRK SESSION ORDINAIRE DK 1991 1992

Knregislrt a la Présidence de l'Assemblée nationale

ir 19 il »*» enibre 1 991

N 215

SÉNAT

l'RKMIKKK SKSSION ORDINAIRE DK 1991 1992

Annexe au prmes verbal de la séant e du 19 dn > mbre 199 !

RAPPORT

r AIT

Al NOM DK LA COMMISSION MIXTK PARITAIRE CIIAKGKK DK

PROPOSER I N TEXTE SI R I.KS DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION

l)L PRO.JKT DK LOI modifiant et complétant les dispositions du code
rural et de la loi n " 90-85 du 23 janvier 1990 relatives aux cotisations
sociales agricoles et créant un régime de pré-retraite agricole ,

PAR M Jean il ( >V ANN KLI.I .

Dépule

l'AR M Bernard SKI Ll.KK .

Sénateur

] ' ( t [(* niiïïitn ( dt N1M Jean Chérioux , w. pre>uiknt . Jean M n hel

Krinrtf .-;. : M » r'e.-idt 'll Uer i. ar d Sni n-r nut * .v Jean < t. \ anne ! ! i , itérai? • Uur *.

XUmfoo Mutiiir*. MM I leur » de Kaiiu min. J IMII Dunt int. Claude l'mm »» veur . Framk

Serusclat , l' aul Siullr m. senuU ur * . M Alfred K«m mr>. M nie Janine K < i >< hard . MM Uer a'id ia Hel , Jean

Y v es hania it l'hi il ;< pe Vasseur , dfputf

Mt'nhr > suppléant * Mine Marie < aui » Beaudeau , MM Mari Huent . Andre Bohl , Claude

Huriet . Janjiies Mai het . Jean Madelain . Mme Hélène MissoMe . sénateurs . Mine Marie Jat«|, MM Pierre

Kr-t e \ e !♦ an Laurain , Jean l'aul C ha rie . Knger ! .'- sta >. Germain < îen|:enw in . < enryes H.i4.)e . députes

V oir les numerth

Aw>emhlee nationale lere   leitu 2208. 23-10 et T A 571

2em » iei ' nre 2505

Sénat 1er . le. lure 182 . 205. 206 et T A 75 < 1991 1992 )

Mutualité xc ale agricole .



-3-

Mesdames, Messieurs,

Conformément au deuxième alinéa de l'article 45 de la

Constitution, et à la demande de Mme le Premier Ministre, une
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte pour le
projet de loi modifiant et complétant les dispositions de la loi n° 90-85
du 23janvier 1990 relative aux cotisations sociales agricoles et créant
un régime de pré-retraite agricole, s'est réunie le jeudi 19 décembre
1991 au Sénat sous la présidence de Mme Marie Jacq, présidente
d'âge.

La commission a d'abord procédé à la désignation de son
bureau. Elle a élu :

- M. Jean Chérioux, sénateur, président ;

- M. Jean-Michel Belorgey, député, vice-président

- MM. Jean Giovannelli et Bernard Seillier ,
rapporteurs respectivement pour l'Assemblée nationale et le Sénat.

Puis elle a procédé à l'examen des articles restant en
discussion.

M. Bernard Seillier a indiqué que le Ministre de
l'agriculture et de la forêt ayant annoncé son intention de faire usage
du vote bloqué, la commission des Affaires sociales et la commission
des Affaires économiques et du Plan, saisie pour avis, ont décidé de
retirer leurs amendements et de proposer au Sénat d'adopter des
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articles comportant des dispositions bénéfiques pour les agriculteurs.
Il a rappelé que les amendements initialement présentés par la
commission des Affaires sociales visaient pour l'essentiel à instaurer
une pause dans la mise en oeuvre de la réforme de 1990 et à modifier
l'assiette des cotisations sociales en y incorporant les déficits ainsi
qu'en offrant la possibilité d'une option pour une base annuelle de
revenus.

Il a enfin indiqué que deux articles additionnels ont été
adoptés afin de réduire l'assiette des revenus soumis à cotisation du
montant des plus-values professionnelles réinvesties dans
l'exploitation ou l'entreprise agricole.

M. Jean Giovanelli a estimé que le projet de loi avait été
notablement amélioré lors du débat à l'Assemblée nationale , en
particulier avec la mise en place de la pré-retraite agricole à partir de
1992, le report à 1994 de l'application du nouveau mode de calcul des
cotisations de prestations familiales, le plafonnement des cotisations
AMEXA pour les aides familiaux et les chefs d'exploitation ,
l'abaissement du taux de reférence de la taxe sur les betteraves, le
partage des points de retraite entre les époux agriculteurs, l'option
des cotisations assises sur les revenus annuels, au lieu de l'assiette
triennale, pour les exploitants âgés de plus de cinquante-cinq ans.

Il a considéré en outre comme inopportun de retarder le
basculement des cotisations de la retraite forfaitaire et des

prestations familiales, que les dispositions des articles 12 bis et 12 ter
adoptés par le Sénat étaient inacceptables, les dispositions votées par
ailleurs par l'Assemblée nationale pour autoriser une déduction
fiscale pour investissement étant suffisantes.

M. Bernard Seillier a souligné que le rejet par le Sénat
de plusieurs articles du projet était la conséquence de la procédure
appliquée par le ministre.

M. Henri de Raincourt, rapporteur pour avis de la
commission des Affaires économiques et du Plan, a rappelé que lors
du débat de 1989, le ministre s'était engagé à revoir la définition de
l'assiette des revenus professionnels, lors du rapport d'étape prévu par
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la loi de janvier 1990. Soulignant qu'il ne souhaitait pas remettre en
cause la réforme pour l 'AMEXA et l 'AVA, il a estimé nécessaire
d'effectuer une pause avant d'engager les autres étapes de la réforme ,
en reportant l'application de celle-ci à 1993 pour l 'AVI et 1995 pour les
cotisations de prestations familiales.

Il a souligné que le système issu de la loi de 1990 risque
d'être aussi injuste que le précédent, car il conduit à prélever des
cotisations sur des revenus non disponibles. Il a souligné la spécificité
du revenu agricole et la nécessité d'ouvrir un débat sur la fiscalité.

Précisant qu'il souhaitait lui-même qu'un débat fiscal soit
engagé, notamment pour mieux définir l'entreprise agricole , M. Jean
Giovanelli a estimé qu'un tel débat ne trouvait pas sa place dans le
présent projet. Il a estimé que le calendrier de mise en oeuvre de la
réforme répondait à un souci pragmatique et que le projet de loi était,
à son sens, équilibré.

M. Bernard Seillier a souligné que la position du Sénat
sur la pause dans la mise en oeuvre de la réforme s'était durcie du fait
de la prodédure appliquée au Sénat.

L'article premier du projet, mis aux voix, n'a pas été
adopté .

La commission mixte paritaire a alors constaté qu'elle
était dans l'impossibilité d'adopter un texte commun pour les
dispositions restant en discussion du présent projet de loi .


